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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-52555

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-52555

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville d'AnzinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590014300011N° National d'identification : 
AnzinVille : 

59410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marchespublics596280.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=574167&orgAcronyme=60014

MPA2506Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Betty FLANDRINNom du contact : 

bflandrin@ville-anzin.frAdresse mail du contact : 
+33 327282128Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur (sur papier libre ou DC1) pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du 
Code de la Commande Publique

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (sur papier libre ou DC2)

Liste des principales Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
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destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration du candidat

Accord-cadreTechnique d'achat : 
02/06/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Responsable du service Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
"entretien des locaux"

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre pour le nettoyage de bâtiments communauxIntitulé du marché : 
90911200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Accord-cadre pour le nettoyage de bâtiments communauxDescription succincte du marché : 

Différents bâtiments communauxLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La visite collective des sites est obligatoire. Celle-ci aura lieu le 14/05/2025 à Détail sur la visite (si oui) : 

9h00 ou le 21/05/2025 à 14h00, au choix du candidat (RDV parvis de l'école Simone Veil). Personne à 
contacter en cas de besoin : Madame RAIMBAUX (06.74.08.88.52 - @ : lraimbaux@ville-anzin.fr)

09/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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